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1. Introduction 
 
 
1.1. Enjeux 
 
 

Qu’est-ce qu’un comparateur de prix ?  
- Un « recenseur » des différents prix disponibles chez un ensemble de fournisseurs pour le même 
produit. Un « indicateur » des différents prix du marché pour un type de services similaires. Un 
« listeur » des produits ou services vendus par les marchands on-line et un « ordonnanceur » selon 
ses propres critères (prix, pertinence, avis de consommateurs ou accords passés avec les sites 
marchands). 
 
Un comparateur de prix, c’est un peu tout ça, décliné sur plusieurs supports web :   
- Le site internet (depuis un navigateur), le widget (sur le bureau), le add-on (dans la barre d’outils du 
navigateur) et l’application mobile (sur votre téléphone) !   
 
Les enjeux sont simples, beaucoup plus que les forces en présence !  
- Pour l’entreprise qui vend, il s’agit de trouver les moyens d’augmenter sa visibilité et les ventes. Un 
moyen qui peut devenir très (trop ?) couteux s’il est mal pensé (il faut payer les comparateurs pour 
être bien placé dans le résultat des requêtes. �  Le coût en vaut-il la chandelle ?) 
- Pour le client, il s’agit d’obtenir le meilleur rapport prix/qualité/service sur un produit/service en 
particulier. Un moyen qui peut devenir couteux s’il est mal utilisé (�  Les premiers résultats ne sont 
pas forcément les plus intéressants)  
- Pour le comparateur, il s’agit d’être bien positionné par rapport à la concurrence. Un moyen qui peut 
devenir coûteux s’il est mal utilisé (�  le ticket d’entrée apparait de plus en plus élevé en regard du 
positionnement à obtenir sur les moteurs de recherche et la surenchère qualitative est journalière). 
 
 
A la fin de cette fiche, vous devriez avoir les cle fs pour comprendre ces problématiques et 
réussir votre passage vers les comparateurs de prix . OU PAS !!! 
 
 
 
 

1.2. Périmètre 
 
 
Nous l’allons voir tout à l’heure, du concept aux différents intervenants de la filière, nous passerons en 
revue un historique, un état des lieux aujourd’hui et prospecterons pour demain pour essayer de 
comprendre pourquoi les comparateurs doivent réussir leur nécessaire mutation avant d’entrainer la 
fin de milliers de petits sites marchands !   
Nous allons tenter de décrypter les raisons d’un décalage entre l’intérêt que trouve l’acheteur et les 
difficultés que rencontrent les e-commerçants. 
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1.3. Historique, Chiffres et Dates clefs 
 
 

Avant/1999 : 
 
Il y a environ 12 ans, naissait le web grand public. Acheter-moins-cher.com est apparu à peu près en 
même temps, en aout 1998, après BuyCentral.fr (septembre 1997, lancé sur le modèle de l’américain 
BottomDollar.com (PriceGrabber.com), appartient maintenant à Lycos.fr). Puis, fin 1999, naissait 
Kelkoo.com en version Béta et BravoNestor.com (apparu le 1er décembre 1999 sur une technologie 
MySimon.com, il n’en reste rien si ce n’est un site annuaire sur les animaux de compagnie) ou encore 
Laventis (septembre 1999). Ces shopbot sont en effet les précurseurs des comparateurs de prix en 
France. En Europe, c’est les Allemand qui avait « lancé le bal » avec Ciao.com, toujours en 1999 
(version béta dès octobre 1998). 
 
Petit focus sur Kelkoo : Pierre Chappaz, Mauricio Lopez, Christophe Odin, Rémi Amouroux et Jérôme 
Mercier ont fondé une start-up évaluée d’emblée à 60 millions de francs, comparateur généraliste des 
produits de plus d’une cinquantaine d’e-commerçants français et américains, grand public et 
comprenant une dizaine de catégories (parmi lesquels : informatique, DVD, livres, téléphones, 
jouets,…). Dès le démarrage, le référencement fût acquis par une présence sensible sur le portail 
FranceTélecom et le modèle économique reposait sur l’affichage de publicité et devait faire la part 
belle, dans les résultats, aux prix produits mais aussi aux coûts et délais de livraison. La comparaison 
se doublait d’un annuaire marchand (environ 700 e-commerçants) et de conseils juridiques délivrés 
par Alain Bensoussan (vu aussi pendant de nombreuses années dans Micro-Hebdo).  
  
 
2000 : 
 
Vint l’éclatement de la 1ère bulle internet et son lot de changements, de disparition de sites et de 
consolidation/fusion/absorption d’autres. Par exemple,  Laventis est devenu en juillet 2000 
LeGuide.com suite à la fusion réalisée avec le guide PromoSelect.  
 
  
2003/2006 : 
  
Google  avec Froggle (Janvier 2003), Yahoo  avec le rachat de Kelkoo (en 2004 pour 475 M$), e-Bay 
avec la prise de contrôle de Shopping.com (en juin 2005 pour 635M$) ou encore Microsoft  qui met en 
ligne son MSN shopping le 28 avril 2006, les « gros » du web semblent se positionner sur le 
« marché » des comparateurs.  
Apparait à ce moment-là un modèle économique « discutable » au sein de la majorité des 
comparateurs de prix, le modèle CPC qui, bien que lisible pour le marchand (une visite, un clic, un 
coût de 0.22€ en moyenne), repose sur la signature d’un contrat entre les comparateurs et les 
marchands et donc d’une facturation.  
De fait, la comparaison et le classement ne se font plus forcément sur un critère objectif et la présence 
marchande sur les comparateurs se payent au prix fort pour certains avec un vrai risque de 
parasitisme commercial  (L’utilisation d’une marque en tant que mot-clef sur Google). 
Enfin, il apparait un grand risque de voir les comparateurs cannibaliser le référencement naturel  
des e-commerçants avec qui ils opèrent (au travers d’un référencement gratuit dans leurs guides, les 
comparateurs se positionnent sur les requêtes « produits », sur Google en particulier, puis font payer 
l’afflux de visiteurs au commerçant). 
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2006/2008 : 
 
Une certaine défiance laisse apparaître une distorsion entre l’intérêt du consommateur pour  les 
comparateurs et la réalité du marché pour les commerçants !  
De multiples exemples flagrants donnent de vrais indications fortes de modification du système : 
- Lorsque Pierre Chappaz (l’homme de Kelkoo) crée Wikio Shopping  (qui, au delà de l’aggrégateur 
d’infos Wikio – début 2006, se retrouve catalogue de produits dans lequel prime l’avis des 
consommateurs – février 2007),  
- Lorsque Google transforme son Froggle en Google Product Sea rch  (De comparateur à guide 
d’achat, modèle économique à peine modifié et basé sur l’affichage de bandeaux publicitaires sans 
facturer les marchands -  avril 2007),  
- Lorsque M6 rachète Cyréalis  (clubic.fr et achetezfacile.com – avril 2008)  
- Lorsque Leguide.com rachète DooYoo.com  (leguide.com devient ainsi le 1er éditeur européen 
indépendant de comparateur - juin 2008),  
- Lorsque Microsoft achète CIAO  (pour 486M$ - aout 2008) pour enfin tenter de se positionner après 
l’échec du rachat de Yahoo,  
- Enfin, lorsque Yahoo revend Kelkoo (entre 50 et 100M$, à mettre en parallèle avec le coût 
d’acquisition : 475M$ - novembre 2008) en lui laissant ainsi la possibilité de se « redéployer ».  
 
 
2009/Après : 
 
Le modèle économique des éditeurs de comparateurs est difficile (la « Google Dépendance » est bien 
réelle), l’intégration verticale de ces derniers au sein de grands groupes semble inéluctable (avec 
l’amélioration des mesures déontologiques qui vont avec, la FEVAD - Fédération du e-Commerce et 
de la Vente à Distance - a signé une charte de bonne conduite avec les principaux acteurs le 11 juin 
2008) et l’arrivée de nouveaux outils et usages est une obligation. 
 
 
 
 
 
 

 
 
La loi de l’Evolution : Ciao.com (version béta décembre 1998) VS Ciao.com (version décembre 2008) 
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2. Les comparateurs 
 
 
2.1. Le concept des Comparateurs de Prix pour le 
consommateur 
 
 
2.1.1 La maitrise des dépenses : 
  
Si l’on part du principe que le fondement de l’e-commerce (et ce qui en fait son succès) est de voir un 
internaute chercher (et trouver) en ligne ce qu’il chercherait (et achèterait) dans n’importe quel 
magasin réel, alors la naissance des comparateurs de prix s’explique aisément. 
N’allions-nous pas (et la grande majorité des consommateurs le fait encore) chez X (ou Y,…) 
comparer les prix et les prestations de plusieurs lave-vaisselles avant d’en acheter un dont le rapport 
qualité-prix et le service offert étaient en corrélation avec notre attente ? Ne regardons-nous pas les 
différents catalogues trouvés dans nos boites aux lettres pour comparer les prix d’un même produit 
chez différents commerçants ? 
De fait, et alors que l’internet grand public est en extension permanente, il ne permet pas seulement 
l’échange d’information mais aussi et surtout offre une vitrine supplémentaire aux commerçants. 
 
 
2.1.2 Le comparateur de prix, un allié pour le consommateur ? 
 
Pour consommer sans trop dépenser, un internaute se rend donc sur des sites marchands ou mieux, 
sur un comparateur. Il tape dans un moteur de recherche interne un produit en particulier. Au bout de 
quelques microsecondes apparait la sélection des vendeurs pour le même produit, avec des tarifs 
allant parfois du simple au double, ou presque. POUR LE MEME PRODUIT !  
Le repérage, effectué en temps réel par l’internaute, devrait lui permettre d’effectuer son achat au prix 
le plus juste. Il devrait avoir ainsi l’ensemble de l’offre du marché (ou presque) pour un produit donné 
et être sûr (ou à peu près) de faire l’achat voulu. 
Des centaines de sites sont nés sur internet ces dernières années avec le même principe d’aide au 
consommateur : comparer les produits/services de la plupart des e-commerçants et aider ainsi à 
l’amélioration du pouvoir d’achat.  
Mais derrière ces comparateurs (consultés par plus de 50% des consommateurs) se cachent des 
machineries bien huilées. Jusqu’à 10.000 sites internet référencés pour faire en sorte que les 
internautes aient le plus de choix possible, dans le plus de catégories possibles, chez le plus grand 
nombre de commerçants possibles. Et sans être des commerçants eux-mêmes, les comparateurs 
devraient être le plus honnête possible en ne faisant payer à aucun commerçant un meilleur 
classement au sein des résultats de requêtes. 
 
Cependant, la DGCCRF (Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation, de la 
Répression des Fraudes) a constaté à de multiples reprises des manquements de la part des sites de 
comparaison de prix, en particulier au cours d’une étude réalisée sur le 4ème trimestre 2006 (11 des 12 
sites contrôlés ont reçu des rappels à l'ordre, seul acheter-moins-cher.com faisant figure de bon site). 
Effectivement, certaines pratiques douteuses ont été relevées concernant (cf. la brève DGCCRF-
brv0307a) : 
 

1. la loyauté de l'information donnée au consommate ur (code de la consommation) :  
- le panel des sites référencés est souvent présenté à tort comme exhaustif (cas de 5 sites dont un 
privilégiait manifestement ses partenaires commerciaux) ;  
- l'imprécision des informations relatives au prix a en revanche diverses causes : l'imprécision ou le 
manque d'homogénéité des informations transmises par les sites marchands complique le classement 
des offres par les prix par les sites comparateurs : prix TTC incluant ou non les frais de port, de livraison, 
de garantie complémentaire…  
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2. les relations commerciales entre sites marchands  et sites comparateurs (code de commerce) :  
- les conditions de vente sont parfois incomplètes sur le volet tarifaire, avec une imprécision sur les 
modalités de référencement et de rémunération des sites marchands. Ces imprécisions sont 
susceptibles d'engendrer des pratiques discriminatoires (deux rappels de réglementation ont été établis 
sur ce point) ;  
 
- les règles de facturation qui ne sont pas toujours respectées (dans 9 cas) 

Alors, Quid du fait d'être un allié pour le consommateur ? Les comparateurs abusent-ils les acheteurs 
? Pire, les comparateurs usent-ils les e-commerçants ? 

Nous n'en sommes pas là. Et l'explosion de ce nouveau marché qu'est la toile a poussé, nous l'avons 
vu, la FEVAD à prendre des mesures « afin d’assurer une meilleure régulation du secteur de la 
comparaison des produits et des prix sur Internet » : Une charte a été établie le 11 juin 2008 (signée 
par Eric Besson – Secrétaire d’Etat chargé de la prospective, de l’évaluation des politiques publiques 
et du développement de l’économie numérique - et François Monboisse – Président de la FEVAD) qui 
stipule que les sites comparateurs adhérents s’engagent sur 15 points concernant la transparence 
vis-à-vis des consommateurs, les relations des site s comparateurs avec les e-commerçants, et 
sur les conditions de la mise en œuvre de cette cha rte. (7 sites comparateurs de prix ont signé 
cette charte dès le départ : PriceRunner, EasyVoyage, Shopping, Kelkoo, LeGuide,  
VoyagerMoinsCher et Pangora ).  

   
Du coup, avant même la signature de cet accord et dans un soucis d’assénissement d’une image en 
passe de devenir détestable, les comparateurs ont corrigé le tir rapidement en expliquant clairement 
(In http://moteur-de-shopping.fr/les-comparateurs-de-prix-info-ou-intox/) : 

 
1. Le mode de fonctionnement de leur page de résult ats  (pourquoi est-ce que le produit le moins 
cher n’apparaît pas systématiquement en premier),  
 
2. La non-exhaustivité de leur résultat  (mise à part twenga, il me semble qu’aucun des comparateurs 
n’osent encore afficher : comparer tous les prix du net)  
 
3. La relation qui lie les comparateurs aux marchan ds présents sur leur site (cette dernière étant les 
3/4 du temps commerciale). 

 
Enfin, c’est ainsi que la grande majorité des sites de comparaison de prix entre 2006 (début de 
l’enquête de la DGCCRF) et 2008 (signature de la Charte) ont de plus changé de fusil d’épaule en 
apportant des modifications de fond à leurs sites tout en profitant de l’arrivée du Web 2.0 (considéré 
par beaucoup comme un internet plus communautaire facilitant les échanges). Ce fut la consécration 
de « l’avis des consommateurs ».  
 
 
2.1.3 Une vitrine certes, mais aussi un apport d’aide et de conseils. 
 
Pour le consommateur, maîtriser ses dépenses, c'est  bien .  
Pour le commerçant en ligne, trouver un allié pour vendre, ça peut être bien aussi.  
Mais acquérir un bien ou un service au meilleur prix n'étant pas toujours la panacée, les comparateurs 
de prix ont bien compris la nécessité qu'ils avaient à faire participer, à la naissance du "Web 2.0", le 
consommateur en lui demandant son avis, soit sur les produits, soit sur les e-Commerçants…. 
Pour le site comparateur, faire participer le conso mmateur, c’est mieux ! 
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Et ça marche ! Les sites marchands utilisent cette possibilité depuis longtemps (Cf. amazon.com) en 
dessous de chaque fiche produit : 
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Selon une enquête réalisée au 1er semestre 2008 par LIGHTSPEED RESEARCH dont les résultats 
ont été délivré au mois de septembre dernier, plus d’un Français sur deux a consulté un avis en ligne 
avant d’acheter (55% en moyenne, jusqu’à 64% chez les 18/24 ans). 
Le Bouche à Oreille en ligne gagne du terrain , tel est le nom de l’étude : 
Sur 1000 personnes interrogées, 70% ont lu un avis de consommateurs il y a moins d’un mois ! 
Encore plus précis, comme l’indique le tableau page suivante, 62% du panel indique rechercher un 
avis sur internet préalablement à l’achat d’un produit électronique et jusqu’à 17% (!) recherche un avis 
pour un simple CD :  
 
 
 

 
 

Tableau Lightspeed Research – enquête France – 1er trimestre 2008 
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Les « UGC » (User Générated Content – Contenu généré par les utilisateurs) ont ainsi une forte 
valeur ajoutée qui, s’ils existent interfacés sur les sites commerçants, gardent tout leur intérêt pour les 
sites comparateurs, surtout s’ils sont agrégés. C’est sur ce principe qu’est né récemment vozavi.com 
(novembre 2006), qui récupère des avis de consommateurs sur les Forums, Blogs, sites 
communautaires et sites d’actualités pour les passer par leur ‘moulinette’ et en ressortir un classement 
des produits par note : 
 
  

 
 
 
L’un des avantages apporté par Vozavi.com est de laisser apparaître tous les avis disponibles sans 
abuser l’internaute par des avis uniquement commerciaux tels qu’ils peuvent apparaître ici ou là sur 
les sites marchands (un marchand ayant peu d’intérêt à laisser un commentaire négatif sur un de ses 
produits, il arrive souvent qu’un « problème technique » ( !!!) empêche l’affichage de certains avis 
‘négatifs’) ! 
 
Les autres sites comparateurs ont suivi le mouvement et tous (ou presque) proposent actuellement la 
possibilité de noter soit le produit, soit le marchand, à l’instar de Kelkoo ou de Ciao (dont c’est la 
spécialité, il est vrai) :  
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Ils représentent ainsi une vitrine pour les commerçants, mais aussi peut-être et surtout, un apport 
d’aide et de conseil pour l’internaute, le futur consommateur sur le net. Un dernier chiffre pour 
renforcer cette impression que l’avis des consommateurs est important pour les…consommateurs, 
une enquête récente (toujours diligentée par LIGHSPEED RESEARCH) indique que 75% des 
consommateurs britanniques disent qu'ils n'achèteraient pas un produit s'ils en ont lu 3 critiques 
négatives sur Internet. Pire, il semble qu’il suffirait parfois d’1 seul avis nég atif sur un produit 
pour annihiler l’envie d’achat  (Jean-Paul Crenn : « Pour ma part, un seul avis négatif sur le produit 
de mes rêves m'angoisse déjà, alors 3... » In http://jean-paul-crenn.blogspot.com/). 
 
 
Nous venons de voir quel est le concept, le principe des sites comparateurs, principalement pour 
l’internaute : ils permettent à l’acheteur potentiel de maitriser ses dépenses, ils peuvent être un allié 
précieux pour le consommateur s’ils sont honnêtes (règles éthiques respectées) et enfin ils répondent 
au besoin de l’internaute de bénéficier d’avis objectifs d’autres internautes. 
Pour répondre à ces diverses problématiques, les sites comparateurs ont pris bien des voies 
différentes, en développant chacun des spécificités. Certains sont généralistes, d’autres spécialisés 
sur une ou plusieurs catégories. D’autres enfin ont choisi des modèles économiques alternatifs. Même 
le Législateur s’y est mis, lui qui a obligé tous les pétroliers à communiquer sur le net les tarifs 
pratiqués aux pompes de leurs stations-services ! C’est ce que nous allons étudier maintenant.   
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2.2. Les différents comparateurs (généralistes, spécialisés, 
institutionnels et alternatifs) 
 
Difficile de ne pas faire un inventaire à la Prévert pour montrer la capacité des entrepreneurs web à 
trouver des idées.  Entre les comparateurs généralistes, les comparateurs spécialisés et les 
comparateurs « institutionnels », on retrouve même des comparateurs alternatifs. Chacun a son 
intérêt. 
Inventaire… 

 
 
2.2.1 Les comparateurs généralistes 
 

1. Lorsque l’on pense comparateurs,  on pense de suite à ceux qui ont déjà une certaine 
visibilité sur le web : Kelkoo , Leguide.com , PriceRunner , acheter-moins-cher , Ciao,…Bien 
positionnés sur les moteurs de recherche, ils utilisent des ShopBot (en analogie aux robots 
des moteurs de recherche, comme GoogleBot) élaborés qui tracent les métadonnées mises à 
disposition par les e-Commerçants avec qui ils sont sous contrats. Au fil des ans, ils se sont 
améliorés et en 2008, un seul comparateur de prix comprend souvent des dizaines de 
catégories différentes, pour 2.000 à  10.000 e-Commerçants référencés et des dizaines de 
milliers de produits référencés. De ce fait, il est véritablement difficile de ne pas trouver ce que 
l’on cherche sur les comparateurs connus et reconnus ;  
 

 
 
 
2. Mis à part ces « institutions », il existe des diza ines de comparateurs généralistes , 
certains avec des audiences remarquables, d’autres plus confidentiels. Par exemple, 
AcheterFacile, BourseAuxPrix, BuyCentral, I-Comparateur, Idealo, MonsieurPrix, 
ShoppingFrance, Shopzilla, TousLesPrix,…  
Ils fonctionnent tous selon le même modèle. Ils utilisent des robots qui visitent les sites 
partenaires qui mettent à leur disposition leurs catalogues. 

 
3. D’autres enfin, sont des comparateurs généralist es qui ne l’annoncent pas  parce que 
ce n’est pas leur cœur de métier ; Un exemple typique est celui de PriceMinister qui se veut ‘le 
premier site français à réunir particuliers  et professionnels  qui vendent et achètent des 
produits neufs , d'occasion  ou de collection  à prix fixe’ , ce qui l’entraine à être un 
intermédiaire de confiance entre un internaute et plusieurs vendeurs sur certains 
produits neufs !  Et comme PriceMinister dispose d’avis d’internautes et de professionnels, 
tant sur les produits que sur les marchands, il est de plein droit un comparateur dont on peut 
tenir compte. 
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2.2.2 Les comparateurs spécialisés : 
 
 

 
 

Un Comparateur hyper spécialisé : http://www.manga-comparateur.com/ 
 
 
 
Comme leur nom l’indique, les comparateurs spécialisés sont…spécialisés ! Restreignant leur champ 
d’activités à une ou plusieurs catégories, ils sont sensé représenter la panacée en terme de qualité de 
comparaison. Ce n’est cependant pas toujours vrai et dans les faits, certains généralistes prouvent 
que le plus important est surtout de comparer les comparateurs ET les sites marchands pour être 
certain de faire le tour global de l’offre, en n’omettant pas de passer par les moteurs de recherche 
(Google en particulier). Pour preuve, 2 recherches effectuées récemment m’ont permis de faire 
ressortir cette affligeante ‘énormité’ : 
 

1. Pour un appareil photo, (exemple du Lumix DMC-TZ 5 Noir) – le 26/12/2008 : 
 

Nom Type de site  Meilleur Prix affiché  
Tout Frais Compris 

+/- 

http://ifocus.fr/comparateur/ Comparateur 
Spécialisé 

235.40€ (chez Price 
Minister) 

Recherche effectuée 
en marque blanche par 
et pour acheter-moins-

cher.com 
http://shopping.kelkoo.fr Comparateur 

Généraliste 
261.45€ (chez Digit-

Photo) 
Plus cher que le 

comparateur spécialisé, 
mais moins cher que le 

marchand 
sélectionné !!! 

http://www.digit-photo.com Site Marchand 
Spécialisé 

270.46€ Plus cher que le 
comparateur ! 

http://www.ubaldi.com/ Centrale d’achat 
varoise (bricks 

and clicks) 

237€ Centrale d’Achat 

http://cinetribulations.zlio.com Comparateur 
Généraliste 

236.90€ (chez UBALDI) Ma boutique en ligne 
(motorisé par ZLIO) 

Google.fr LE moteur de 
recherche 

225.90€ (NUMERAMA 
�  toutpourlamicro.com) 

1er résultat de 
recherche. Redirection 

d’un comparateur 
spécialisé vers un 

marchand Lyonnais 
(clicks and Mortar) 

Google.fr LE moteur de 
recherche 

280.09€ (si livraison en 
magasin relais. Sinon, 
rajouter frais de port 

Collissimo) 

1er lien commercial  
(3suisses.fr, société 
historique de VAD) 
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2. Pour un saucisson (compris dans une liste de cou rses) ! ( Justin Bridou Saucisson Le 
Bâton ����+��'�����*�'(  - le 05/01/2009 :  
 
Nom Type de site  Meilleur Prix affiché  

Tout Frais Compris 
+/- 

Supermarché.tv Comparateur spécialisé 3.71€ (chez 
AuchantDirect.fr) 

Le seul vrai comparateur 
de sites de courses en 

ligne 
Télémarket.fr Site Spécialisé 3.91€  
Allocourses.fr Site Spécialisé 5.10€ NOUVEAU ! Disponible 

pour la Bretagne 
uniquement 

AuchanDirect.fr Site en ligne de la chaine 
d’hypermarchés 

3.73€ Propose un produit 
alternatif à 279€ 

Google.fr LE moteur de recherche 3.91€ 1er résultat de recherche 
(TéléMarket). 

Google.fr LE moteur de recherche Pas de réponse en 
rapport avec la demande. 
Renvoie sur Google 
Maps pour trouver 
une…Charcuterie 

1er lien commercial 
(GoogleMaps) 

 
 
 
Pour l’appareil photo, le delta prix est de 55€ entre le comparateur spécialisé (NUMERAMA - qui 
utilise en marque blanche le moteur de acheter-facile.com ) et les 3suisses.com , ce qui représente 
plus de 20% du tarif le moins cher ! La comparaison prend donc ici toute sa valeur, même et si surtout 
c’est le référencement naturel qui fonctionne le mieux (c’est Google qui apporte le résultat !). 
De plus, le même produit a été vu au même moment en magasin (hypermarché Auchan) à 279.90€, 
soit le prix le plus cher si l’on excepte le site des 3Suisses.  
On remarque également que les sites « Bricks and Clicks » arrivent à se positionner correctement 
rendant le résultat des recherches plus flou. Il n’y a pas d’écart insurmontable si l’on considère un 
panier assez important en nombre. 
  
Pour le saucisson (mais admettons que l’auteur ait voulu être joueur !), même Google reste 
sans…réponse publicitaire. Le seul comparateur spécialisé du marché fait la meilleure proposition et 
cela se vérifie à chaque fois. Il est vrai qu’il effectue la comparaison des produits sur la totalité des 
sites d’alimentation disponibles en France et sur un panier moyen très bien réfléchi.  
Une bizarrerie apparait cependant : AuchanDirect propose le même produit 2cts plus cher sur son site 
que sur le comparateur (qui donc n’apparait pas mis à jour suffisamment souvent, le site ayant donc 
les défauts de ses qualités �  rafraichissement moyen vs exhaustivité forte). 
 
On peut tirer plusieurs conclusions de tout cela, même si elles ne sont corroborées par aucune étude 
ou sondage représentatif :   
 

1. Les sites comparateurs spécialisés représentent une vraie alternative pour qui 
recherche le meilleur prix sur internet. 
 
2. Derrière des dizaines de sites dits « comparateu rs spécialisés » se retrouvent de 
simples catégories de sites comparateurs généralist es qui vendent leurs services en 
marque blanche. C’est ce que fait acheter-moins-cher.com et c’est la raison pour laquelle on 
retrouve ce texte dans les « crédits » de plusieurs sites (remplacer XXX par le nom du site 
concerné et YYY par la catégorie: digiga.com, ifocus.fr, collectionsdumaroc.com, …) :  
« Comparer les prix  pour acheter moins cher  avec XXX, le comparateur de prix  spécialisé dans les 
produits YYY... Les principaux marchands, boutiques en ligne et produits stars sont présents sur XXX. 
Recherches avancées par mot-clés et filtres par familles, marques, prix et caractéristiques.   
Ce véritable guide d'achat  est en permanence mis à jour automatiquement sur toutes les références 
produits proposées, leurs disponibilités et leurs prix associés. Cependant, en aucun cas, la responsabilité 
de XXX ne saurait être engagée par rapport aux informations fournies par les marchands et affichées 
automatiquement sur ses pages, ou en cas de litige commercial pour un produit ou un service acheté 
auprès de ces marchands (garantie, SAV, délai de livraison, etc.). » 
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3. Sur certaines recherches, les sites comparateurs sp écialisés apportent les mêmes 
réponses que les moteurs de recherche . Cependant, il n’y a aucun lien commercial 
cohérent sur certaines requêtes (en même temps et encore une fois, il faut être pervers pour 
lancer une recherche sur un saucisson, fut-il le plus vendu en France  !!!)  

 
 
Pour en terminer avec les sites comparateurs spécialisés, voici une sélection parmi les plus connus ou 
utiles : 
 
Edcom : comparateur forfaits téléphoniques 
http://www.edcom.fr/index.php3 
Comparez objectivement 21 opérateurs de 
téléphonie mobile et 10 fournisseurs d’accès 
à Internet  

Supermarché.tv : comparateur de cyber-
supermarchés 
http://www.supermarche.tv/ 
vos courses en ligne  avec Houra, Telemarket, 
Ooshop, Intermarché, Auchandirect ? Comparez 
et choisissez votre supermarché en ligne 

KelAssur : Comparateur d’assurances 
automobiles 
http://www.auto.kelassur.com/index.asp 
Devis comparatif de 9 assureurs automobiles 
en ligne 

SonicPrice : Comparateur Audio et Musique 
http://www.sonicprice.fr/ 
Comparer prix, stocks et services du matériel 
audio et musique 

EasyVoyage : Comparateur de voyages 
http://www.easyvoyage.com/ 
Comparez  les prix de plus de 300 000 offres 
de voyages chez les plus grandes agences  

Illicotravel : comparateurs de voyages 
http://www.illicotravel.com/ 
Comparez des dizaines de voyagistes en 30 
secondes et trouvez les meilleurs prix ! 

123-assurances : Comparateurs d’assurances 
http://www.123assurances.fr/ 
Comparateur et Intermédiaire en Assurances . 

AssurLand : Comparateur d’assurances 
http://www.assurland.com/ 
Comparez 35 Assureurs et Economisez ! 

 
 
 
2.2.3 Les comparateurs « Institutionnels » et/ou « sociétaux » 
 
Prix-Carburants  (http://www.prix-carburants.gouv.fr, émanation du Ministère de l’Economie, de 
l’Industrie et de l’Emploi) est le 1er site gouvernementale de comparaison des prix. Eminemment 
spécialisé, celui-ci recense la TOTALITE des tarifs pratiqués par les professionnels exerçant une 
activité de vente au détail de carburants SP 95 et de Gazole ! Par bien des points, il est ainsi le seul 
comparateur exhaustif du marché… 
 
QuiEstLeMoinsCher  (http://www.quiestlemoinscher.com) est un site lancé par les magasins 
E.Leclerc dans le but de promouvoir une certaine transparence des politiques commerciales et 
tarifaires des plus grandes enseignes nationales de la Grande Distribution en proposant une liste de 
comparaison des 1478 produits de consommation courante les plus présents et vendus dans les 
grandes surfaces (parmi une liste de 37 familles de produits, dans l’équivalent de 7 rayons et 414.469�
	��� ). Grace à cette liste, il semble possible d’en déduire le Distributeur globalement le moins cher, 
même si Michel Edouard Leclerc insiste sur le fait qu’il s’agit moins d’un comparateur de prix que d’un 
site de publicité comparative (!!!). La mise à jour du site a lieu 4 fois par an (février, mai, aout et 
novembre) après une enquête sur le terrain utilisant une méthodologie privée sans aucun lien avec les 
magasins E.Leclerc. Un gage d’honnêteté !?! Peut-être pas tant que ça. Parce que finalement, le 
propre d’un comparateur, en 2009, n’est-il pas de f aire des comparaisons en temps réel ? 
Toujours est-il que la société Carrefour a bien tenté de faire interdire ce site à 2 reprises sans succès 
et que E.Leclerc a même pu réaliser une campagne publicitaire relayée par tous les médias avec 
succès (qui ne connait pas QuiEstLeMoinsCher ?). 
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2.2.4 Les comparateurs alternatifs 
 
Un site comparateur est censé baser sa recherche sur un ensemble de critères qui lui sont propres, 
comme nous allons le voir dans le chapitre suivant. Cela, toujours dans un but de gagner de l’argent 
sur les ventes réalisées grâce à son intermédiaire (sur les ventes, sur les clics,…). C’est le modèle 
économique le plus utilisé par les comparateurs, qu’ils soient généralistes ou spécialisés. 

Malgré tout, ce n’est pas le seul. Un comparateur de prix alternatif est un comparateur qui ne 
fonctionne pas comme la majorité :  

1. Soit parce qu’il est plus un guide d’achats qu’un comparateur, 

2. Soit parce qu’il agrège principalement les avis d’acheteurs sur une ou des catégories de 
produit (Vozavi ) avant de faire la comparaison effective des prix/produits, 

3. Soit parce que son Business Plan repose sur le reversement d’une marge à des associations 
sur les ventes réalisées par les partenaires marchands (Soliland ). Notez que je considère ce 
site comme un comparateur car il y a des cas où il fait lui-même la comparaison avant de faire 
la meilleure offre dans le cas où plusieurs e-Commerçants présents dans la base proposent le 
même produit. 

4. Soit parce qu’il est complètement personnalisable, car « excel programmed » ! 
Dans cet exemple (mais il en existe au moins 3 en français disséminés un peu partout sur 
Internet), la cellule comportant le nombre le plus petit par ligne change de couleur 
automatiquement ! (le meilleur des comparatifs alternatifs pour une liste complète ? ;-))  

 

 
 

Carrefour Auchan Champion 
Cassoulet 3,45 3,14 4,12 
Oseille 2,15 3,54 2,6 
Gruyère 1,43 1,42 1,26 
Camenbert 0,99 1,01 0,98 

Total 8,02 9,11 8,96 
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3. Le Business Model des comparateurs de prix 

 
Alors que le concept des Comparateurs de prix commence à vous être familier en même temps que 
vous visualisez mieux dorénavant les différentes familles de ces sites, nous allons approfondir 
maintenant leur mode de fonctionnement interne. Nous allons tenter de comprendre ce qui fait leurs 
spécificités en abordant les points de vue juridique, technique et commercial qui les caractérisent par 
rapport à des sites classiques.  
 
 
 

3.1. Le point de vue juridique 
 
 
3.1.1 Vis-à-vis des consommateurs : 
 
En dehors des obligations légales en matière de protection de la vie privée (à ce sujet, la présentation 
de Dominique du Chatelier –FEVAD- le 26 juin 2008 à Toulouse dans le cadre du CIRVAD comporte 
plusieurs slides très complets), plusieurs articles du Code de la Consommation peuvent se rapporter 
au commerce sur internet. Cependant, tout est à faire et un droit nouveau apparaît peu à peu, 
provenant essentiellement de la pratique contractuelle, de la jurisprudence et de la coutume (Charte 
des sites comparateurs – FEVAD – 2008). 
 
Aux articles de lois existants auparavant (les articles L 121-20 et suivants du code de la 
consommation sur la vente à distance, la loi du 13 mars 2000 sur les preuves et signatures 
électroniques, la loi du 1er août 2000 sur la respo nsabilité sur internet, la loi n° 2004-575 du 21 
juin 2004 pour la confiance dans l’économie numériq ue, les directives européennes – du 20 
mai 1997 sur la protection des consommateurs dans l e domaine de la vente à distance et du 8 
juin 2000 sur le commerce électronique  – In MASTER 2 Droit des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication - Commerce électronique et protection du consommateur – 
université de Versailles - Vincent Vigneau, professeur associé) sont venus se rajouter  2 textes de lois 
en 2008 (In Achats en Ligne, Suivez le Guide – Forum des droits  sur Internet – édition 2009 ) : La 
dorénavant célèbre Loi Chatel (n°2008-3  du 3 Janvier 2008  �  Pour le développement de la 
concurrence au service des consommateurs ) et la Loi de Modernisation de l’Economie (n°2008-
776 du 4 Aout 2008, en particulier le Titre II, Cha p.1er sur le renforcement de la protection du 
consommateur ) qui argumentent toutes deux en faveur d’une augmentation des droits du 
netconsommateur. 
 
 
 
3.1.2 Entre professionnels : 
 
La jurisprudence est peu fournie concernant les affaires entre professionnels du commerce sur le net 
(vous pouvez d’ailleurs suivre avec bénéfices l’actualité juridique au service des professionnels du 
droit de l’internet sur http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/). 
Après la double tentative avortée de Carrefour pour faire interdire le site QuiEstLeMoinsCher.com (je 
vous invite aussi à lire la décision de justice et son historique sur le site Legalis.fr : 
http://www.legalis.net/jurisprudence-decision.php3?id_article=2360), il semble que la justice française 
ne soit pas trop interpellée sur des soucis rencontrés par ces 2 acteurs de la filière que sont les e-
Commerçants et les Comparateurs.   
 
Pourtant, des décisions de justices multiples (pourvoi : 06/20230 et pourvoi : 05/14331 de la Cour de 
Cassation, Chambre Commerciale, 20 mai 2008) peuvent directement les concerner à court et moyen 
terme, lorsque la Cour de Justice européenne aura tranché sur une question récurrente de certains 
industriels concernant le détournement des marques par certains acheteurs de mots-clefs ! 
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En effet, la Chambre Commerciale de la Cour de Cassation a renvoyé à plusieurs reprises vers cette 
circonscription sur le fond, se déclarant incompétente à considérer Google (en particulier) coupable de 
laisser divers commerçants (en particulier DES Comparateurs de Prix) acheter des mots-clefs (des 
marques !) par le biais d’un système appelé « générateur de mots-clefs » (sur AdWords) et destiné ‘a 
priori’ à améliorer la pertinence d’une activité.  
 
 
MAJ du 20 Janvier 2009  
Et cependant, sur le fond, le TGI de Paris vient de condamner Google. Avant de savoir si un appel a 
été effectué, peut-on voir là un changement de jurisprudence ? �  Article intégral : 
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3.2. Les Modèles Economiques  (Le CPC, La BDD): 
 
 
Vous êtes Bricks and Mortar (briques et mortier �  vendeur en boutique), Bricks and Clicks (briques et 
clics �  vendeur en boutique qui crée sa boutique en ligne), Clicks and Mortar (clics et mortier �  e-
Commerçants qui s’installe pignon sur rue), Pure Player (commerçant dont la totalité du C.A. provient 
de la toile) ou même Absolute Player (activité totalement dématérialisée sur un modèle 100 % Internet 
sans stock ni distribution physique).  
Vous désirez développer votre activité sur le net en augmentant vos ventes auprès d’une clientèle 
essentiellement de particuliers. Il vous sera quasiment obligatoire de passer par les comparateurs 
dans votre stratégie ! 

 
Pourquoi ?  Parce que par la nature même du trafic qu’ils sont amenés à générer sur les sites 
marchands (hyper qualifié et prêt à acheter), ils représentent une alternative au moins aussi 
efficace que Google Ads et Google Adwords. 
Comment font-ils ?  Essentiellement en achetant des mots-clefs aux moteurs de recherche, 
c'est-à-dire en faisant le travail de référencement à votre place, ce qui n’est pas sans poser 
des problèmes au niveau…juridique (nous venons d’ailleurs et précédemment d’aborder le 
sujet !). 

 
 
Vous l’aurez bien compris, les Comparateurs de prix semblent indispensables dans la stratégie que 
doit employer un site de e-Commerce pour se faire connaître et améliorer ses ventes, car les 
Comparateurs peuvent être assimilés à des apporteurs d’affaires. Mais pour vivre, ses comparateurs 
ne peuvent être gratuits. Ou ne peuvent vivre sans publicité !  
Décryptage… 
 
 
3.2.1 Le point de vue de l’e-Commerçant 
 
Quel coût représente, pour un e-Commerçant, la présence au sein des comparateurs, sachant que le 
but est de vendre des produits similaires à des prix inférieurs à la concurrence ? Comment parvenir à 
augmenter son C.A. ? 
 
Pour un commerçant, vendre en ligne impose la mise en œuvre d’une boutique en ligne, mais 
également de tout un réseau de relations :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau des relations possibles vers l’extérieur pour un commerçant 

 

 
Comparateurs  

De prix 

 
Logistique 

 
Transport 

Gestion  
commerciale  

 
Affiliation 

Marchand (et 
sa boutique 

en ligne) 
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Comparateurs  

De prix 

Marchand (et 
sa boutique 

en ligne) 

Exports 
de 

Fichier
s 

Suivi 
du 

Budget  

Suivi 
des 

Ventes  

Contrat  

Exports 
de 

Fichier
s 

Suivi 
du 

Budget  

Suivi 
des 

Ventes  

Contrat  
Expo rts 

de 
Fichier

s 

Suivi 
du 

Budget  

Suivi 
des 

Ventes  

Contrat  

Exports 
de 

Fichiers  

Suivi 
du 

Budget  

Suivi 
des 

Ventes  

Contrat  

 
Tableau des liens unissant un e-Commerçant et des Comparateurs de Prix : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
On s’en rend mieux compte maintenant : Un e-Commerçant dès lors qu’il désire effectuer un 
rapprochement avec des Comparateurs, va devoir signer avec ces derniers un contrat le liant sur 3 
grands principes. Sans rentrer dans des détails commerciaux trop complexes, les 2 acteurs du 
processus doivent s’assurer qu’il peut y avoir transfert des fichiers catalogue  de l’un vers l’autre 
(*.txt, *.xml,*.csv), que le suivi des ventes est possible pour le comparateu r et que le budget CPC 
peut-être suivi en temps réel pour le commerçant . Cela semble logique, mais il vaut mieux le 
préciser. En effet, la présence sur un Comparateur peut couter très cher à un marchand :   
 
A) Le CPC :  
  
Lorsqu’un internaute recherche un produit sur un Comparateur via le moteur de recherche interne du 
site, il va obtenir une page de résultats du produit sur laquelle figure plusieurs cybermarchands 
proposant ce produit, à différents tarifs.   
Lorsque cet internaute va cliquer sur un des résultats qui l’intéresse, il sera automatiquement redirigé 
vers le web-marchand concerné. C’est ce clic de redirection qui est pris en compte pour comptabiliser 
le nombre de clients envoyés par le Comparateur. 
 
Les sites comparateurs font généralement appel à une régie qui décompte très exactement ces clics 
pour calculer ce que doit le marchand (le CPC – Coût Par Clic) 
 
Le contrat passé entre le site comparateur et l’e-Commerçant peut généralement comprendre 
plusieurs niveaux, du plus simple (pour la TPE et quelques produits) au plus performant (e-
Commerçant international avec des milliers de produits et un top référencement). La encore, le CPC 
va être au centre du contrat et avoir un rôle majeur dans les résultats commerciaux obtenus par le 
commerçant qui fait appel aux Comparateurs. 
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Il existe plusieurs CPC dans les moteurs de Recherche (le fixe, le réel et le modulable, le CPC max, le 
pondéré par le QS,…) ; Les Comparateurs les ont repris pour fonctionner à peu près de la même 
manière. 
Que vaut donc un clic ?  
Suivant le mot clef, il peut naviguer dans une fourchette de 0.01€ à 0.55€ pour les comparateurs, 
certes loin des 1€ et plus demandés par Google ou par certaines régies pour les liens sponsorisés ou 
commerciaux (ex : AdWords) mais qui peut facilement devenir insoutenable si les clics, nombreux, ne 
conduisent pas à des ventes effectives !  
Pour le commerçant, il faut donc veiller à ajuster sans cesse le catalogue fourni aux Comparateurs en 
faisant appel à la loi de Pareto (80% des effets proviennent de 20% des causes et du coup, 20% des 
effets viennent des 80% de causes restantes) :  Il faut supprimer les produits fortement cliqués mais 
peu achetés pour conserver ceux dont le taux de ventes réelles est fort. Globalement, un bon 
catalogue chez le comparateur doit comprendre 20% de produits avec un taux de transformations des 
clics de 80% et vice versa, ce qui permet (par exemple) d’avoir des produits hyper achetés (la WII de 
Nintendo est un bon exemple sur ces dernières fêtes de fin d’année) et une longue traine comprenant 
des produits moins recherchés.  
Naturellement, le travail de référencement devra avant tout porter sur les produits forts car c’est sur 
ces produits que la concurrence sera la plus rude !  
 
En bref, pour un catalogue bien pensé, il faut proposer des produits rares ou de niche   
(être hyper spécialisé) avec un CPC pas trop élevé (moins on est nombreux sur un produit et plus le 
CPC est bas) et proposer des services associés pour être sûr de transformer en ventes les clics 
provenant des Comparateurs. On réalisera ainsi un meilleur investissement que si l’on ne passe que 
par les liens sponsorisés. De plus, vous augmenterez ainsi votre visibilité sur le web.  
 
 
 
B) Le ROI :  
 
Le Retour sur Investissement. Maitre-mot dans les entreprises qui investissent. 
Quel retour sur investissement espérer ? Comment calculer ce retour sur investissement ? 
Pour pouvoir qualifier un investissement de « rentable », il faut forcément qu’il se transforme en 
Chiffres d’Affaires (ce que Google appelle la « conversion »).  
Via Wikipédia, voici le descriptif arithmétique du Roi (Return on Investments – Retour Sur 
Investissements – RSI) : 
 
 

  
 

 
 
On peut donc déduire que le ROI dans le cas d’un positionnement sur les comparateurs, sera le 
rapport ‘(Ventes (en C.A.) / Coût global des clics)   - 1 *10 0’ ou encore un simple ratio ‘dépenses 
publicitaires / C.A.’ ou enfin ‘Nombre de Commandes / Nombre de Clics en provenance du 
comparateur’ ; 
 
Et c’est grâce à ce ROI que le Commerçant pourra déterminer une amélioration de sa gamme au sein 
des Comparateurs. C’est d’ailleurs rigoureusement le même principe sur les campagnes Adwords de 
Google. Et la finalité en est de REDUIRE SON TRAFIC !  
 
Vous avez bien lu : REDUIRE SON TRAFIC ! 
Car, il vaut mieux avoir 1000 visiteurs/mois qui achètent en provenance des Comparateurs auxquels 
vous êtes affiliés que 1.000.000 qui n’achètent pas !!! Ça vous coutera moins cher, ce sera plus 
rentable. C’est un travail de tous les jours. CQFD
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3.2.2 Le point de vue du Comparateur (Recherche, Classement, Pub et Marque 
Blanche) 
 
Nous venons de le voir, le CPC peut coûter cher aux Commerçants. Et il coute cher au Comparateur 
qui s’en sert pour le référencement.  
Si l’on comprend mieux pourquoi un webmarchand se doit d’être positionné sur les Comparateurs, la 
majeure partie du travail d’un Comparateur est donc de s’échiner à bénéficier de visibilité alors même 
que la bataille est de plus en plus rude ?  
Pas seulement. En effet, une enquête récente de Harrys Interractive (source : Compario.net) 
démontre que 20 à 30% des internautes ne trouvent pas les produi ts qu’ils cherchent sur le net . 
Pire, 73% des internautes quittent le site sur lequel ils  naviguent au bout de 2 minutes 
lorsqu’ils n’y trouvent pas ce qu’ils cherchent  et parmi ceux-là, 36% ne reviendront jamais sur le 
site en question !!!  
De facto, la bataille ne se joue pas seulement sur le CPC, mais également sur la recherche :  
 
 
A) La Recherche : 
 
Il ne s’agit pas de faire que des beaux sites. Il s’agit de faire des sites sur lesquels les internautes 
trouvent ce qu’ils cherchent. 
Pourtant, cela est de plus en plus difficile car avec l’application de plus en plus massive de la Longue 
Traine, les catalogues des e-Commerçants ont tendance à grossir de plus en plus et souvent, de 
manière exponentielle ! 
On sait que sur les sites de commerce américains, 50% des internautes passent par le moteur de 
recherche interne du site  et que l’autre moitié passe par la navigation. Les 2 items sont donc 
importants à développer. 
�  Pas forcément des beaux sites, mais efficaces !!! 
 
Alors comment ? 

1. En faisant faire une grosse partie du travail au  cybermarchand  qui devra faire preuve 
de pragmatisme dans la recherche des mots-clefs employés  et repris par les Comparateurs 
pour ses produits (aidé en cela par l’analyse du CPC). 
2. En faisant intervenir un autre critère économiqu e en plus du CPC , comme les critères 
de « pertinence » (plus le marchand est cliqué et plus il apparait haut dans les résultats), de 
« quantités» (plus le catalogue du commerçant est important et plus ses produits seront haut 
classés dans les résultats), de « qualité » (plus le flux de produits fournis par le 
cybermarchand est complet avec photos, description complète,…meilleurs seront les résultats 
de requêtes) et enfin d’ « ancienneté » (je plaint les derniers arrivés sur certains 
comparateurs).  
3. En modulant le montant du CPC :  plus le CPC sera élevé, plus le classement sera élevé !  
C’est là un des moyens pour le comparateur, d’augmenter ses revenus ; 

 
 
 
B) Le Classement : 
 
De tout le travail fait pour améliorer la recherche et donc le référencement sur les moteurs de 
recherche, les Comparateurs vont également chercher à fidéliser les e-Commerçants en faisant en 
sorte que les clics se transforment en ventes (amélioration du taux de transformation). Pour cela, ils 
mettent en place des actions de mise en avant, généralement sur les contrats les plus chers (Offres 
Premium, Optimum, Complètes, Prioritaire,…).  
Cela consiste à faire apparaître les produits de l’e-Commerçant sur toutes les pages de recherche du 
Comparateur, sur les en-têtes de catégorie et d’univers et bien sur, en résultat du moteur de 
recherche…De fait, le Comparateur augmente ainsi la présence du Commerçant potentiellement par 5 
par rapport à une offre classique. 
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Exemple avec Kelkoo et la recherche Fer à repasser  : 
 
 

 
 
Cette vignette apparaît sur Kelkoo.com (le 13/01/2009) dans la colonne de droite à chaque requête 
effectuée pour un fer à repasser : Page des résultats de recherche et page sous-catégorie (Centrale 
vapeur et Fer à repasser). Dans le même temps, le Commerçant verra ses produits apparaitre dans 
les 1ers résultats des requêtes pour lesquelles il est concerné !  
Il se confirme donc que le positionnement d’un produit ou d’un commerçant dépend de plusieurs 
facteurs établis par l’algorithme de Kelkoo.com (in CGRef. Au 01/01/2009) : la performance de l'offre, 
la pertinence de l'offre par rapport aux mots-clés recherchés, la dissémination des marchands ( !) sur 
la page de résultats, ainsi que le prix payé par le marchand pour la catégorie concernée. Pour 
certaines catégories (Billet d'avion, Hôtel, Location de voiture), le classement d’un produit est même 
déterminé uniquement en fonction du montant payé par l’e-Commerçant et de la vitesse de réponse 
du site marchand. 

Mais si Kelkoo.com utilise des armes payantes à l’encontre des cybermarchands, il n’est pas le seul. 
Et d’autres offres sont disponibles chez tous les Comparateurs : l’affichage des produits dans un guide 
d’achats en parallèle du moteur de comparaison, l’affichage d’un logo (supplémentaire) du 
commerçant alors que l’offre gratuite ou normale n’en dispose pas, la mise en avant dans les espaces 
promotionnels (vignettes, bandeaux, pop-up, animations Flash,…), l’affichage dans les newsletters,… 

C) Les bannières publicitaires 
La commercialisation d’espaces publicitaires est une autre source de revenus pour les Comparateurs. 
Il est amusant de constater que ce sont les banques en ligne qui utilisent majoritairement ces 
emplacements sur les sites Comparateurs… 
 

D) Le réseau de partenaires : 

Les différents programmes d’affiliation proposés par les sites Comparateurs de prix permettent à 
n’importe quel site web d’afficher des pavés de comparaison de prix de tailles différentes intégrés 
directement dans le corps du site (colonnes, header,…): 
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E) Les marques blanches 
Beaucoup de sites comparateurs de prix spécialisés existent. Certains sont des sites qui se servent 
des sites Comparateurs qui commercialisent ainsi leur base de données et trouve là, un autre moyen 
de générer du C.A. Et ça fonctionne certainement très correctement puisque des sociétés se sont 
crées uniquement dans ce but, non seulement au sein des comparateurs spécialisés, mais aussi 
parmi les sites comparateurs généralistes ! 
(http://www.google.fr/search?q=comparateurs+en+marque+blanche) : 
 
 
 

 
 
 
Au-delà, cela a indirectement permis l’arrivée sur le marché d’une nouvelle sorte de sites internet, mi-
comparateurs en marque blanche, mi-boutique en ligne ; C’est ce que nous allons voir maintenant ! 
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3.2.3 La troisième voie : Zlio  
 

                                                  

 
 
Avec l’arrivée massive des sites Comparateurs, doublée par l’arrivée toute aussi massive sur le net 
des sites communautaires, triplée par ce besoin de donner son avis qu’a le consommateur, il est 
apparu comme possible de faire créer du contenu par l’utilisateur. C’est ce que l’on a déjà vu avec le 
principe de l’UGC, très utilisé sur les Forums et les sites Comparateurs. C’est ce que l’on voit depuis 
peu avec l’apparition de sites comme Looneo.fr qui sont des guides d’achat qui laissent la place aux 
discussions avant de faire la comparaison de prix sur un produit. 
 
Dans la même veine, ce Social Shopping a poussé des entrepreneurs à se pencher sur une question 
d’importance : si on laissait la possibilité à un internaute de créer son propre service de 
recommandation et ainsi gagner de l’argent, de faire sa propre boutique en ligne, sa galerie 
marchande  sur le format du blog/comparateur de prix, avec le principe qu’il recommande les produits 
qu’il veut au sein d’une base de données de 600.000 références, est-ce que ça marcherait ? 
C’est vraisemblablement ce qui a concouru à la création de ZLIO.COM, par Jérémie Berrebi, dont la 
1ère version fut mise en ligne le 16 novembre 2005. 
 
Jérémie Berrebi : "Partant du constat qu'il existe un aspect très viral à l'achat de produits, notre idée à 
l'origine de la création de Zlio.com vise à développer un réseau de prescripteurs de produits et de 
services sur Internet. Notre plate-forme s'appuie sur le modèle Tupperware en off line qui offrait une 
rémunération aux clients recommandant leurs produits à leurs proches" 
 
A l’origine donc,  le but était de faire créer une boutique de recommandation à des internautes qui 
parraineraient ensuite des filleuls qui créeraient à leur tour une boutique qui ferait des 
recommandations,…A chaque vente, une commission est versée à l’internaute par le cybermarchand 
via l’interface ZLIO. Une rémunération de 2ème niveau, prévue elle aussi depuis le départ, permettait 
au zlionaute (c’est le nom que portent les utilisateurs de zlio sur les forums) de gagner de l’argent sur 
les ventes générées par la boutique du filleul. Ce système pyramidal légal (pas de niveaux ultérieurs 
au 2ème) existe aujourd’hui encore et s’est même développé, pour sa 4ème année, vers la vente 
directe !  
 
Avec 317 000 boutiques crées par les internautes sur ZLIO.COM depuis un peu plus de 3 ans, ce 
n’est pas peu de dire que le système fonctionne et que l’un des objectifs semble toujours être, 
aujourd’hui, de réussir à rendre le terme Zlio générique… Entendre des gens dire : “Tu me files 
l’adresse de ton Zlio ?”. 
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4. Et après ? (Social Commerce et nouveaux modèles)  
Avec la mise à jour de statistiques sur Google Trends laissant apparaître une baisse d’activités des 
Comparateurs les plus importants sur les 6 derniers mois (et seulement sur les 6 derniers mois, n’est-
ce pas Mr J.P. Crenn ? ;-)), certains se posent déjà la question de la survie ou non des Comparateurs. 
Même si c’est aller un peu vite en besogne (je crois plus au principe de l’amélioration du 
référencement au sein des Comparateurs qui diminue le nombre de pages vues par visiteurs), les 
Comparateurs se doivent de trouver de nouvelles ressources et de nouveaux débouchés, dont 
certains existent déjà depuis peu. 
 
Alors, comment un modèle qui a fonctionné peut et doit trouver un second souffle ? Nouvelles 
alternatives et propositions…illustrés. 

 
 
4.1. Le vrai Social Commerce ? 

 
 
Le vrai social commerce commence là…Depuis plusieurs années que les internautes peuvent laisser 
des appréciations sur les produits listés dans les Comparateurs, il fallait bien que l’on en arrive là. 
Depuis fin 2008, une nouvelle évolution que je béta testais depuis plusieurs semaine pour ZLIO vient 
de faire son apparition sur les boutiques en ligne en version publique : 
Alors que Zlio était jusqu’à présent un système de création de boutique en ligne même pour ceux qui 
n’avaient rien à vendre par le biais d’une sélection de produits au sein d’un catalogue de plusieurs 
cybermarchand (200 - entraînant de fait un véritable comparaison des prix et des produits), un 
nouveau Business Model permet à n’importe quelle entreprise, même les entreprises qui ne sont pas 
déjà présentes en ligne, de commercialiser leurs produits via l’un des plus grands réseaux de 
distribution qu’il soit (300.000 boutiques dont 80.000 effectivement en fonction).  
 
Le versant « social commerce » réside surtout dans cette capacité à dire :  
« Moi, j’ai un produit à vendre, je vais le mettre dans la base ZLIO, je vais avoir beaucoup de 
zlionautes qui vont proposer mon produit à la vente et dans le même temps, moi-même, je peux être 
un vendeur et aller piocher des produits provenant d’autres partenaires professionnels. Comme je 
peux laisser un avis sur les produits que je sélectionne tout comme les autres peuvent laisser un avis 
sur les produits que moi, je sélectionne et de plus, comme mon produit peut se retrouver en 
concurrence avec un produit équivalent à celui d’un autre vendeur ne possédant pas sa propre 
boutique, je reste dans le système de la Comparaison de prix dans un environnement concurrentiel ». 
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4.2. Les nouveaux services 
 
  
4.2.1 Les macros navigateurs web 2.0 (le widget WorkIt : http://www.workit.fr/) 
 
D’une simple interface rajoutée, on va avoir en surimpression sur un site marchand (ou un 
Comparateur) une liste des prix de différents marchands pour le produit pointé. Une vrai « boucherie » 
pour les sites marchands ! 
 

�
�

Lien cliquable vers animation flash (merci à Daniel Broche) 
 
 
Le Widget est activé par le passage de la souris sur une photo ‘produit’ comprenant un descriptif (ce 
qui est toujours le cas sur les sites Comparateurs !) et indique même le classement du site visité pour 
le produit en question. Une tuerie, on vous aura prévenu  (sortie publique en mars 2009). 
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4.2.2 La géolocalisation de précision 
 
Le web se redistribue dans la rue. Ou, comment faire en sorte que l’on puisse faire ses courses dans 
son quartier en toute connaissance de cause.  
Après le Pure Player et le Brick and Click, on en revient à plus de simplicité avec un Comparateur de 
prix chez les…Brick and Mortar.  
 
Puisqu’ils n’ont pas de sites internet dédiés autres que celui décrivant le chemin qui mène jusqu’à eux 
(j’exagère à peine), alors d’autres sites internet vont s’en occuper ! 
 

 
Quelques prospectus et catalogues papiers recensés par pubeco.fr 

 
http://www.pubeco.fr recense 32018 informations commerciales de proximité sur 28 4 prospectus 
et catalogues réparties sur 36240 magasins , http://www.brozengo.com/ se charge de répertorier les 
prix/produits des magasins de proximité et http://www.lesprixducoin.com/ fait encore mieux, puisqu’il 
agrège le contenu des catalogues, compare les produits et les prix en magasin, puis permet la 
comparaison en ligne des tarifs sur Kelkoo et enfin, peut rediriger sur le site web du Commerçant 
lorsqu’il existe. Hallucinant !! 
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4.2.3 Le CashBack 
 
Le principe n’est pas nouveau. Il est déjà utilisé depuis des années dans la grande distribution qui 
remplit votre carte client  (!). De même, il est indirectement utilisé par ZLIO (encore !!!) qui permet à 
des internautes possédant des boutiques d’acheter des produits sur leur propre boutique et de toucher 
la commission qu’aurait touchée un client s’il avait acheté le produit ! 
 
Oui, mais, le cash-back, c’est quoi ?  
Le principe est très simple : achetez le produit que vous recherchez chez un commerçant qui, pour 
vous remercier, vous reversera entre 5 à 10 % en moyenne du montant de votre achat.  
 
Sur Internet, le principe est à peine différent. Il faut acheter à partir du site de Cash-Back pour générer 
du CashBack. Une fois que vos gains sont suffisants, vous pouvez soit en demander le paiement (par 
chèque ou virement), soit effectuer de nouveaux achats avec le montant généré. 
 
Dans les faits, des sites spécialisés existaient depuis quelques temps (I-Graal, EbuyClub, MyEden, 
CashStore, MailoRama) mais ce sont des guides d’achats et bizarrement, les sites Comparateurs de 
prix ont mis plus de temps à intégrer cet élément générateur de trafic :  
 

 
 
Et tout n’est pas parfait. Alors que le web devrait accélérer l’acte d’achat, on doit d’abord savoir si le 
marchand participe bien au programme cash-back, puis revenir sur la fonction ‘comparaison de 
produit et de tarif’ pour s’assurer que le marchand n’est pas plus cher sur un produit qu’un de ses 
concurrents (le cash-back étant du coup décompensé par la différence de tarif !), puis se rendre à 
nouveau sur le site marchand (depuis le comparateur) pour y effectuer son achat. Pftttt !!!  
Des améliorations sont encore à attendre. Ou alors ce genre de service risque de disparaître, et les 
Comparateurs aussi. 
 
 
4.2.4 Le comparateur en mobilité  -  (ex : Shopping Orange) 
 
Lancé en aout 2008, le logiciel Java proposé par Orange pour ses téléph ones turbinant sur 
Symbian S60 (les smartphones Nokia) est tout simple ment bluffant . L’ayant téléchargé 
récemment, je me suis amusé dans mon hypermarché habituel à scanner avec mon N95 (on se sert 
de l’appareil photo du téléphone) le code-barres d’une dizaine d’articles (livres, produit high tech,…) 
pour lesquels le logiciel a fouillé au sein des 1000 marchands qu’il référence et trouvé 
SYSTEMATIQUEMENT moins cher que le prix affiché dans le dit-magasin. Bluffant !!! (et rapide à 
prendre en main). 
D’autres ont suivi et on trouve un système équivalent chez LeGuide.com  (en I-mode uniquement, 
pour Bouygues Télécom), AchetezFacile.com  (mais moins perfectionné avec la saisie manuelle du 
code-barres), PriceRunner  (en version m-web uniquement, ;-( et Twenga  (en application pour i-
phone – non testé).  
A noter que le prochain Google Androïd comprendrait en résident le même principe que celui 
d’Orange pour Symbian et I-phone. Bluffantes applications, vraiment !  
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5. Jouons un peu :  

 

 
 
 
Selon Daniel Broche (http://www.danielbroche.com/ - http://www.discounteo.com), le e-Commerce se 
trouve au centre d’une immense partie de Monopoly ! Il n’a sans doute pas tort. 
 
Et les Comparateurs s’y trouvent en très bonne place !! 
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6. QCM pour  choisir et comparer…  
 
I  Un Commerçant qui a dépensé 100 € pour obtenir d es clics sur son catalogue génère des 
ventes d'un montant total de 500 €. Quel est le ret our sur investissement (ROI) associé à ce 
catalogue ? 

1. 4% 
2. 40% 
3. 400% 

 
II – Que veut dire UGC ? 

1. User Générated Content (Contenu Généré par l’Utilisateur) 
2. Union Générale Cinématographique 
3. Union nationale des Grands Comptes 

 
III – Qu’est-ce qu’un panier ? 

1. Le cercle métallique fixé sur un panneau dans lequel passe le ballon au basket-ball 
2. L’équivalent du caddie ou du chariot pour un site commerçant 
3. Un objet en rotin utilisé, encore de nos jours, par certaines personnes qui font les courses 

 
IV – e-Bay est le plus grand comparateur de prix au  monde  

1. Vrai 
2. Faux 

 
V – Qu’est-ce que le CashBack ?  

1. C’est le titre d’un film produit par Gaumont sorti il y a tout juste 1 an 
2. C’est un principe qui autorise le marchand à rembourser le client d’une partie de son achat 
3. C’est le nom que porte l’argent que l’on retire d’un distributeur automatique. 

 
VI – Widget est un Comparateur de prix ?  

1. Vrai 
2. Faux 

 
VII – Combien de boutiques ont été crées sur ZLIO.C OM ? 

1. Plus de 3.000 
2. Plus de 30.000 
3. Plus de 300.000 

 
VIII -  Quel principe permet l’affichage contextuel  de publicités des Comparateurs de prix sur 
les blogs ?  

1. La recommendation 
2. L’ affiliation 
3. Le portage 

 
IX – Quel est le nom du premier site à recueillir t ous (!) les avis du web sur les produits ?  

1. vozavi.com 
2. amaguise.fr 
3. signetoncom.net 

 
X – Enfin, comment appelle-t’on une société en lign e dont l’activité est totalement 
dématérialisée, sans stock et sans distribution phy sique ? 

1. Un Pure Player 
2. Un NetPlayer 
3. Un Absolute Player 
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7. Les Ressources à voir, à lire : 

 
7.1 Liens d’importance 
 
- La charte des comparateurs par la FEVAD : 
http://www.fevad.com/images/Publications/charte_comparateur_062008.PDF 
- Les résultats de l'enquête 2006 de la DGCCRF : 
http://www.dgccrf.bercy.gouv.fr/actualites/breves/2007/brv0307a.htm 
- Communiqué de presse d’acheter-moins-cher.com suite aux résultats de l’enquête de la DGCCRF 
http://www.acheter-moins-cher.com/AMC_250907.pdf 
- Liste de sites sur le droit sur le net :  
http://www.droit-technologie.org/, http://www.canevet.com/, http://www.juriscom.net/,  
http://legal.edhec.com/, http://www.legalis.net/legalnet/, http://www.lex-electronica.org/,   
http://www.clic-droit.com/web/, http://www.droit-ntic.com/, http://www.foruminternet.org.  
 

 

7.2 Liste quasi-exhaustive des comparateurs en français : 
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88 sites Comparateurs de Prix de langue française ! 
 
 
 

 
 

Si vous préférez utilisez votre comparateur perso, voilà ce que ça peut donner ! 
Bon courage, ;-) 
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8. Glossaire : 
 
Absolute Player : Sociétés nées avec le net dont l’activité est totalement dématérialisée, le modèle de 
ces acteurs est 100 % Internet : pas de distribution physique, pas de stock.  C’est dans cette 
catégorie que se placent les Comparateurs de prix, complètement virtuels . 
 
Bricks and Mortar (Briques et Mortier) : Sociétés traditionnelles ayant pignon sur rue et n’ayant pas de 
présence (en tout cas ‘volontaire’) sur Internet. Leur C.A. est généré par des ventes dans des 
magasins en dur (Fond de commerce et Pas de porte ).   
 
Bricks and Clicks (Briques et Clics) : Sociétés traditionnelles avec stock et distribution physique ayant 
développé une présence sur le net complémentaire, cette double présence  étant l’assurance d’une 
visibilité accrue pour ceux qui assurent une activité de distribution physique. On utilise également le 
terme de Clicks and Mortar (Clics et Mortier) pour désigner la même chose. 
 
Clicks and Mortar (Clics et Mortier): Terme désignant (par erreur selon moi), comme ‘Bricks and 
Clicks’, toute entreprise assurant une présence sur internet et en dur. Pourtant, à terme, pourrait 
désigner des Pure Player ayant décidé de déporter une partie  de leur activité IRL  (cf. DELL) 
 
e-commerce : Ensemble de processus permettant de mettre en ligne le Marketing, le Service et la 
Vente de produits et/ou de services sur Internet , ses acteurs sont communément appelés e-
Commerçants, Cyber-Marchands ou même e-Marchand. 
 
IRL (In Real Life) : Terme désignant, pour une partie des internautes, la vie en vrai, en dehors du 
clavier et de l’écran. Utilisable, par exemple, dans l’expression : « le Président de Dell vient 
d’annoncer son intention d’exporter une partie de s on activité IRL »  ;-) 
 
Longue Traine (Long Tail ou Longue Queue): La loi de Pareto utilisée en parfaite opposition à «l’effet 
Superstar» (qui veut que le gagnant ramasse toute la mise). Sur le net, Chris Anderson l’a bien 
exprimé : les produits qui font l’objet d’une faible demande ou d’un faible volume de ventes (en 
jaune sur le graphique) peuvent collectivement repr ésenter une part de marché au moins aussi 
importante que le volume de ventes des «meilleures ventes» (en vert sur le graphique).   
 
 
 
 
Pure Player (les Dot.Com) : Expression désignant une entreprise qui concentre tous ses efforts sur 
un seul domaine d’activité, le net . Amazon.com et DELL.com en sont les dignes représentants ! 
 
ShopBot : Le shopBot est un Robot Logiciel au service des sites Comparateurs qui scanne les 
catalogues des produits des e-Commerçants sous contrat. Par extension, le terme ShopBot 
désigne les Comparateurs . 
 
Taux de transformation : Terme générique désignant le ratio entre le nombre de ventes réalisées par 
rapport au nombre de visiteurs de la page produit concernée. C’est donc la capacité du vendeur à 
transformer les visiteurs en acheteurs .  
 
User Générated Content (UGC) : C’est l’utilisateur qui génère le contenu . Des pans entiers de sites 
du « Web 2.0 » fonctionnent sur ce principe qui implique que sans internautes, il n’y a pas de 
contenu ou de contenu jugé intéressant (commentaires, avis de consommateurs, forums de 
discussions, WIKI) ! 
 
Version Bêta (Beta Release) : Terme désignant une pré-version logicielle non stable mise à 
disposition d’un panel d’internautes (les Bêta-Test eurs) afin d’en corriger les ‘bugs’ éventuels  
et avant la mise à disposition de tous d’une ‘version publique’. Certains sites ou logiciels sont d’ailleurs 
en version Bêta perpétuelle démontrant soit un état constant d’innovation (Google en est un grand 
spécialiste) soit le manque d’assurance du fournisseur envers le produit ! (attention au double 
edge !!!).  
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9. Conclusion : 
 
Vous l’aurez compris en lisant cette étude, j’ai pris le parti de la défiance (méfiance ?) pour déterminer 
ce que sont les Comparateurs de prix. Essentiellement parce qu’à défaut d’éthique pour certains et 
par leur mode de fonctionnement même, les comparateurs de prix représentaient il y a peu un vrai 
danger pour le petit entreprenariat (le petit e-Commerçant en TPE voire PME) en lui bloquant de fait 
l’accès aux moteurs de recherche, en faisant payer aux e-commerçants un flux de visiteurs qu’ils 
génèrent, en se servant de mots-clefs souvent taxé de « parasitisme » commercial. 
 
Cependant, les consommateurs sont satisfaits des services offerts. 
 
Par delà la vague de « nettoyage » entreprise par la FEVAD, il existe effectivement une autre vague, 
celle du consumérisme sur le web, bien aidée il est vrai par le développement du web 2.0 et le 
communautarisme qui en découle.  
Quoi de mieux pour un consommateur que de bénéficier d’un avis « honnête » d’un autre 
consommateur sur un prix/produit/service/e-commerçant ? Rien…  
 
Et en même temps que les ventes en ligne augmentent, les comparateurs de prix y sont d’ailleurs 
pour quelque chose, les taux de satisfaction augmentent…et des comparateurs de prix sortent du lot : 
 

 

Sondage en cours sur 2��	NAAFFF1������	
�
��
��1���  
(chiffres arrêtés au 23 décembre 2008 pour les besoins de la fiche concept) 

 
Enfin, les nouveaux outils représentent une sacrée ‘ouverture’ vers un certain « Web 3.0 » dans lequel 
le client sera non seulement internaute, générateur de contenu, mais aussi utilisera la sémantique 
pour trouver par tous les outils mis à sa disposition (en particulier en mobilité) un résultat unique et 
cohérent à sa requête, ce qui n’est pas toujours le cas actuellement. Et les Comparateurs seront de 
cette partie !!! 

Qui, en effet, sera le premier capable de répondre à une question du genre “Je recherche un endroit 
chaud pour les vacances à 500 kms de chez moi au maximum et nous avons un budget de X euros. 
Nous avons un garçon de 8 ans, une fille de 4 ans, je désire pouvoir faire du surf et ma femme 
aimerait faire du vélo dans les bois” ne sera pas loin de posséder la « Killer App  » de la prochaine 
génération de l’Internet… 
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10. FAQ (Foire aux Questions) : 
 
Q 1 : Vous parlez de CPC. Qu’en est-il du PPC ? 
R 1 : Le CPC (Coût Par Clic) est le coût généré par le Paiement Par Clic (PPC). Le PPC, c’est pour 
dire que l’annonceur ne paye que si l’on clique sur son lien. Le CPC, c’est le montant que paye 
l’annonceur à chaque clic. C’est pour cela que je parle plus volontiers de CPC que de PPC, ce dernier 
terme me semblant moins complet. 
 
Q 2 : Vous avez dit plusieurs fois que le CPC peut être dangereux pour le petit e-Commerçant. 
Existe t’il une autre voie ? 
R 2 : Il faut se rappeler que pour certains catalogues mal réalisés (mauvaise catégorisation des 
produits,…), le Coût Par Clic peut générer beaucoup de clics sans forcément générer beaucoup de 
ventes. Il serait peut-être judicieux de penser au CPA (Coût Par Action, dérivé du PPA), où c’est l’acte 
d’achat par l’internaute qui déclencherait la prise en compte d’une facturation du Comparateur envers 
l’e-Commerçant. Ce CPA pourrait ainsi être « prévu à l’avance » par le commerçant dans sa marge et 
être plus élevé.   
 
Q 3 : Je veux le meilleur prix pour le produit que je veux acheter (un disque dur multimédia). 
Comment être sûr de le dénicher sur le web ?  
R 3 : je l’ai dit et le redis, un comparateur ne trouvera pas toujours tout au meilleur prix. Tout d’abord 
parce que le classement ne se fait pas toujours par le prix. Ensuite parce que tous les e-Commerçants 
ne participent pas à tous les comparateurs. Enfin, parce que les e-Commerçants, dans un grand 
nombre de Comparateurs, ne paient pas le CPC maximal leur permettant un référencement optimum. 
Et si le service vous importe peu et que vous désirez vraiment le moins cher, c’est « Google, votre 
ami » qu’il vous faut. Et il vous faudra fouiller…Faites un test, comme celui que je viens de faire :  

« Disque Dur Multimédia pas cher » 
423.000 réponses disponibles, des dizaines de comparateurs, des centaines de vendeurs, 2 ou 3 
marques concernées seulement, des produits plus disponibles ou n’existant plus (!), des produits qui 
ne correspondent pas à la recherche. 30 minutes de recherche pour finalement en arriver à une 
conclusion inéluctable : la panacée est peut-être ailleurs, dans un vrai magasin… (Ça, c’est mon père 
qui le dit !!!)  
 
Une autre vision est de se dire que IRL (In Real Life – dans la vraie vie), un client va rarement faire 10 
magasins pour comparer les produits et les prix. 2 ou 3 peut-être, plus 2 ou 3 catalogues. Rarement 
plus. Et c’est vraisemblablement suffisant pour se faire une idée des caractéristiques techniques, des 
tarifs et surtout trouver le produit recherché. Alors, est-ce que trop de biens nuit ? On peut se poser la 
question mais en tout cas, ça répond indirectement à la votre ! 
 
Q 4 : Votre avis personnel : Quel est le meilleur c omparateur ? 
R 4 : Question piégeuse à souhait, je n’hésiterai pourtant pas à dire que cinetribulations.zlio.com est 
un comparateur « cinéma média » (cd, DVD, Blu-Ray, Livres,…) de technologie ZLIO hors pair qui, en 
plus, vous permet de trouver n’importe quel produit sur le web aux meilleures conditions. Pour en 
savoir plus, je vous renvoie sur le chapitre 3.2.3  
 
Q 5 : Je veux devenir web-entrepreneur, tant qu’à f aire en Pure Player autour de la cyber-
comparaison. Reste-t’il des choses à faire ?  
R 5 : Vous m’êtes sympathique, ;-), voilà une idée :   
La comparaison de services autour de la personne, spécialisée et hypergéolocalisée. Prenez par 
exemple le type de recherche à laquelle un site comme celui-ci pourrait répondre : 

« Comparaison des services de garde d’enfants sur Toulouse 31200 », 
 Avec la liste des crèches, micro-crèches, haltes-garderies, crèches parentales du secteur et 
comparaison des tarifs et des prestations, puis une mise en relation. Le modèle économique serait 
principalement publicitaire (affichage des bannières et autres emplacements publicitaires squattées 
par les grandes marques de puériculture) et de mise en relation ; vu la natalité en France et les 
besoins exprimés (ma femme est Assistante Maternelle, je sais de quoi je parle), je suis certain que ça 
ne peut que marcher. Merci, de rien, ;-)   
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11. Mini CV d’Alain Robert : 
Je suis ouvert à toute opportunité de carrière 

 
Mots clefs : Cinéma, Films, Communauté, Communication, Commerce en ligne, Distribution, 
Information, Fidélisation, Marketing, Plateforme, I nternet, e-Commerce. 
DOMAINES DE COMPETENCES 
.Logistique / Organisation (Analyse, Propositions, Mise en place des outils). 
.Critères Qualité, Service clientèle (Formation, Mise en place, Suivi) 
.Management / Encadrement (jusqu’à 20 personnes) 
.Bureautique Windows/Outils de contrôle/Internet 
FORMATION (du Bac à la formation professionnelle)  
.En cours 
BADGE MIeC ESC Toulouse (Marketing, Internet et e-C ommerce)  
.1998 Technicien Supérieur en Organisation et Gestion d’Entreprise 
(+stage 6 mois: WAM-Publicis : création/mise en place archivage audiovisuel publicitaire) 
.1992 CAP Opérateur Projectionniste de l’audiovisuel 
.1987 Études cinématographiques - ESEC – Paris 
.1985 Bac série B - Lycée LA SAUQUE, La Brède 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE PRINCIPALE (1987/2009)  
.Depuis 2003 
Responsable d’Exploitation Clientèle (Gaumont Wilso n Toulouse)  
.1997-2003 Assistant de Direction mobile (plusieurs cinémas Gaumont de Paris) 
puis au Gaumont Aquaboulevard (Paris) 
.1994-1997 Opérateur - Assistant de Direction (Publicis Elysées, Kinopanorama) 
.1992-1994 Hôte d’accueil - Projectionniste (Gaumont Ambassade, Publicis Elysées) 
.1987-1992 Contrôleur (Gaumont Ouest Boulogne) - Hôte d’accueil (Gaumont Alesia, 
GaumontParnasse) 
AUTRES COMPETENCES 
.Webmaster d’un blog thématique reconnu, GeekCommunautaire (Ziki, FaceBook, Twitter, Seesmic, 
MyBlogLog, Flickr, LinkedIn, Viddler, Viadeo, NetVi bes,…) et surfeur invétéré possédant un  
intérêt poussé pour développer mes compétences en ligne afin d’éventuellement…changer de métier !
  
 

 


